
P L U S  D E  1 7 8 0  M E M B R E S

MEMBRES DE L’IPIC
PAR PROFESSION :

Avocat(e) 57 %
Agent(e) de brevets 45 %

Agent(e) de marques de commerce 43 %
Associés en rôle interne 11 %

Gestionnaires agréés, Parajuriste, Commis 9 %
Agent(e) de marques de commerce stagiaire 5 %

Agent(e) de brevets stagiaire 3 %
Autre 3 %

MEMBRES DE L’IPIC PAR
CATÉGORIE D’ADHÉSION :

LES MEMBRES DE L’IPIC SONT LES PLUS
SATISFAITS DES INITIATIVES SUIVANTES :

Clari�er les modi�cations apportées
à la Loi sur les brevets et à la Loi sur

les marques de commerce
concernant des dispositions sur le

privilège des communications
entre un agent et son client 

Mémoires
soumis au

gouvernement

Interventions 
de l'IPIC auprès 
des tribunaux

Les répondants se sont portés bénévoles en tant que :

8 %

68 % 64 %65 %

Demeurer au
courant des

dernières
actualités

Réseauter
avec les

professionels
de la PI

Soutenir
la

profession

Étudiants 2.49 %

Émérités 1.14 %

Professeurs 0.73 %

Membres 
avec 
distinction 0.31 %

Membres 
honoraires 0.10 %

À vie 0.05 %
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des membres ont assisté 
aux webinaires de l’IPIC

52 %

99 %

des membres de l’IPIC 
font partie de l’Institut 
depuis plus de 10 ans

des membres de l’IPIC 
sont satisfaits de nos 
communications avec 
les membres

93 %

Associés 48.26 %

Affiliés 20.89 %

Fellows 17.16 %

Gestionnaires 
agréés 4.67 %

Associés en 
rôle interne 2.95 %

Résultats du sondage auprès des 
membres 2023

L’IPIC a atteint un taux de satisfaction de 88 % !
3 principales raisons pour lesquelles les membres adhèrent à l’IPIC :

48 %
34 %
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